
Saint-LaurentSaint-Laurentsur Sèvre

Bulletin Municipal 
N°57

Juin 2016 



S A I N T- L A U R E N T- S U R - S È V R E

2

S A I N T- L A U R E N T- S U R - S È V R E

2 Pris sur le vif

Festi’Folies, les 20, 21 et 22 mai

Ariane Brodier, le 9 avril

Finale départementale Poussins, le 4 juin

Randonnée de Printemps, le 10 avril

Spectacle Ecoute s’il pleut, les 28 et 29 mai

Théâtre de la Retraite Sportive, le 30 avr
il

Vélorentaise, le 12 juin
Gala de la Montfortaise Danse, les 10 et 11 juin



Saint-Laurent-sur-Sèvre,  rappelons-le : c’est vers 

1050 que notre commune doit son nom à un diacre 

martyr saint Laurent,  mais aussi à son implantation 

sur les bords de la Sèvre. Aujourd’hui, ses nombreux clochers, 

son rayonnement international, son attrait pour de nombreux 

pèlerins ou encore sa référence éducative, Saint-Laurent-sur-

Sèvre doit tout cela à un missionnaire breton, Louis-Marie Grignion 

de Montfort, prêtre au charisme exceptionnel, fondateur des 

communautés religieuses. Les manifestations du tricentenaire de 

sa mort ont rassemblé des milliers de fi dèles avec des représentants venant de 4 continents, de 

26 pays et la présence de tous ces drapeaux, de toutes ces cultures dans la basilique et dans 

nos rues était impressionnante. Saint-Laurent-sur-Sèvre est une commune sûrement atypique et 

nombreux sont les touristes ces dernières années à y venir et à s’y promener. Il faut se féliciter 

d’avoir sur la commune, grâce au concours des collectivités territoriales, des communautés, de 

la paroisse et des associations (et notamment Saint-Laurent Patrimoine), un Point Info Tourisme, 

des parcours découverte ou encore un musée. L’atout historique est devenu aujourd’hui un atout 

touristique et de fait, un atout économique.

Les cloches des édifi ces religieux, dont les carillons nous sont familiers, sont sans doute les 

plus vieux instruments universels de communication au loin et Saint-Laurent en compte encore 

quelques-unes au sein de ses nombreux clochers. Toutefois, celles de la basilique ainsi que son 

support, le beffroi, nécessitent des travaux relativement importants qui sont décrits dans les 

pages de votre bulletin. Ceux-ci sont programmés à partir de septembre et, durant les 3 mois 

de rénovation nécessaires, les 4 cloches de presque 6 tonnes seront exposées dans la basilique, 

l’occasion d’une véritable animation pour tous les publics et notamment les scolaires.

Le lotissement Sainte Anne avec ses 59 parcelles allant de 340 à 828 m2 poursuit ses travaux de 

viabilisation qui devraient s’achever en septembre. Les terrains seront proposés à la vente au prix 

de 55 à 58 euros le m2 et les premiers acquéreurs de la liste seront contactés courant juillet. 

Les travaux d’aménagement du boulevard de la Rochejaquelein, avec pour objectifs principaux 

la réduction de la vitesse des véhicules et la sécurité des piétons et des riverains, sont presque 

terminés. Cette réalisation a perturbé nos habitudes, et je veux remercier tout spécialement les 

riverains pour leur coopération, leurs suggestions et aussi les gérants, les clients du magasin pour 

leur compréhension.

Enfi n, avec l’été, nombreuses sont les animations proposées, y compris à Saint-Laurent avec des 

concerts, des expositions, des visites, des balades, etc., sans oublier le marché hebdomadaire du 

mardi après-midi. De plus cette année, sur les 15 soirées spectacles programmées, le festival de 

Poupet en délocalise 2 au château de la Barbinière pour accueillir 2 têtes d’affi ches : Les Insus et 

Indochine.

Le mois de juin aura été pluvieux et froid ; souhaitons-nous en cette période de vacances un bel 

été ensoleillé et reposant.

Guy-Marie MAUDET
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PROCHAINE
PARUTION
Le prochain bulletin vous parviendra 
fi n septembre 2016.
Les associations doivent remettre, 
par internet si possible, leurs 
articles (format Word) et photos 
numériques haute défi nition (JPEG)
avant le 10 septembre.

Tout article reçu au-delà
de cette date ne fi gurera pas
sur le bulletin.
Les messages sont à adresser à :
catherine.loiseau@saintlaurentsursevre.fr
Merci de votre compréhension.
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Foyer des Jeunes :
ouverture du Saint-Lo

AVIS AUX 14 ANS
ET PLUS !
Le Foyer des Jeunes de Saint-Laurent-sur-Sèvre, 
après plusieurs années d’inactivité, va rouvrir 
ses portes. En effet, après plusieurs rencontres 
avec les jeunes et leurs parents, un groupe s’est 
constitué pour former un bureau de jeunes et 
un bureau d’adultes.
Vous aurez l’occasion de prendre connaissance 
de la constitution de ces deux bureaux et de 
l’organisation mise en place, lors de l’assemblée 
générale qui aura lieu le vendredi 16 
septembre prochain à 20h30 au Studio 1020 
(rue de Milvin, à coté de la bibliothèque).

Rappelons les buts recherchés dans la création 
d’un espace jeunesse sur notre commune :
   permettre de se retrouver dans un climat 

agréable entre jeunes de différents groupes 
d’âge,

   permettre de se responsabiliser,
  offrir la possibilité d’activités et d’ateliers,
   s’intégrer dans la vie de la commune.

Venez nombreux nous rejoindre le 16 septembre ! 
Une séance d’inscription clôturera l’assemblée 
générale, le prix de l’adhésion est de 10 €.

  Pour le pôle Vivre Ensemble,
Philippe GILBERT

CONCOURS 
PHOTOS DE 
SAINT-LAURENT
Nous cherchons des photos de 
Saint-Laurent à publier sur la Une ou 
à l’intérieur des prochains bulletins 
municipaux. Photos insolites, de votre 
quartier, de la Sèvre, des monuments 
de Saint-Laurent, portraits d’habitants, 
photos de balades...
Partageons nos photos de Saint-
Laurent !
Envoyez-nous vos clichés (3 maximum) 
à l’adresse :
mairie@saintlaurentsursevre.fr
avec la mention «concours photos».

Date limite des dépôts :
9 septembre 2016 

(minuit dernier délai)

  La Commission Communication

Chantiers citoyens
Les vacances arrivent, et avec elles, notre 
opération « Chantiers citoyens» qui va pouvoir 
accompagner les jeunes de 15 à 18 ans, afi n 
qu’ils puissent s’investir dans la commune. En 
échange, ils obtiendront  des bons d’achats chez 
nos commerçants partenaires.
Pour cet été, nous renouvelons la surveillance 
de l’expo « L’Art à l’Îlot» durant les week-ends à 
raison de 4 heures par jour.
Différents travaux d’entretien et de nettoyage 
vont être proposés au niveau de la salle de 
sport, du stade ou bien encore du monument 
aux morts. Pour ces chantiers, les jeunes 
seront encadrés par le service technique de 
la commune. Ces travaux sont programmés 
entre le 4 et le 25 juillet (la liste détaillée est 
disponible en mairie).

Nous proposerons également une collaboration 
avec une équipe de l’IME (institut médico-
éducatif) afi n d’identifi er les essences d’arbres 
dans la coulée verte de la Clef des Champs. Ce 
projet va se dérouler la dernière semaine de juin.

Si vous êtes intéressés par l’un ou l’autre de ces 
chantiers, il vous suffi t de vous adresser à la 
mairie pour vous y inscrire.

  Brigitte AUGUIN 
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Estisèvre & L’Art à L’Îlot

SAINT-
LAURENTAIS
DEPUIS 2014 ?
Il n’est pas toujours facile de recenser 
les nouveaux Saint-Laurentais.

Si vous êtes arrivés à Saint-Laurent 
depuis 2014, Monsieur le Maire, son 
Conseil Municipal et les représentants 
des différentes associations locales 
vous accueilleront tous avec grand 
plaisir le samedi 3 septembre 2016 à 
11 heures à la Mairie.

Merci de vous faire connaître en 
mairie auprès de l’accueil ou par mail.

mairie@saintlaurentsursevre.fr

Pour cet été, la commission Culture vous 
a encore une fois concocté un programme 
riche et varié !
Tout d’abord, « Les Estivales d’orgue » sont 
reconduites pendant l’été 2016 à raison 
d’un récital d’orgue, ainsi qu’un concert 
exceptionnel d’orgue et bombarde (voir 
l’agenda des manifestations en fi n de 
bulletin).
Comme l’été dernier, EstiSèvre vous propose 
également plusieurs concerts gratuits : 
concert d’orgue de Barbarie, récital d’un 
quatuor vocal a capella, musique bretonne 

sacrée et profane, et possibilité d’assister 
aux répétitions du Chœur de l’IMV et de 
l’Orchestre Symphonique de Vendée. 
L’Art à l’Îlot se propose de vous faire découvrir, 
comme l’an passé, le travail d’artistes saint-
laurentais ! Leurs œuvres seront exposées 
dans la salle sous l’Îlot. Venez en famille ou 
entre amis à la rencontre de ces artistes. 

La commission vous souhaite un très bel été ! 

  Eric COUDERC

Trois nouveaux logements
rue de la Bachellerie
Le mardi 12 avril dernier a eu lieu la remise 
des clés des tout nouveaux logements 
sociaux situés rue de la Bachellerie. Ces 
logements construits par le bailleur social 
Vendée Logement ont été attribués à deux 
aînées et une jeune maman.

La parcelle de 562 m2, sur laquelle ils ont été 
construits, était à l’abandon. La Municipalité 
avait donc préempté dans l’optique d’y 
construire des logements T4 permettant 
d’accroître l’offre actuelle de 3 logements 
sociaux supplémentaires. Accessibles 
aux personnes à mobilité réduite, ils sont 
chauffés avec une pompe à chaleur avec 
un thermostat d’ambiance pour réguler la 
température. Le lieu de vie est orienté sud-
ouest et côté nord-ouest, on trouve un jardin. 
En outre, chaque maison possède un garage 
et un emplacement de parking.

La réalisation s’élève à 502 879 €.
Le fi nancement se décline de la manière 
suivante :
Fonds propre Vendée Logement ........ 94 346 €
Subvention de l’État ................................. 3 000 €
Emprunt près de
la Caisse des dépôts ............................405 533 €
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C’est le slogan nouvellement adopté par 
la Communauté de Communes du Pays de 
Mortagne. Sur le bassin versant de la Sèvre 
Nantaise, 94% des ressources en eau potable 
proviennent des rivières : la Moine à Ribou, la 
Grande Maine à la Bultière, la Sèvre Nantaise 
à Saint-Laurent-sur-Sèvre et au Longeron. Or, 
la qualité de l’eau sur le bassin versant de la 
Sèvre Nantaise est dégradée, notamment du 
fait de fortes concentrations en pesticides 
(informations disponibles sur le site Internet 
de la Sèvre Nantaise : www.sevre-nantaise.com). 
La Commission Locale de l’Eau (CLE) de la Sèvre 
Nantaise a décidé de placer l’amélioration de la 
qualité de l’eau au cœur de ses priorités. Des 
plans d’action ont été élaborés et mis en œuvre 

sur les aires de captage prioritaires (Ribou, 
Bultière, Longeron) associant collectivités, 
agriculteurs et particuliers.

C’est ainsi qu’à Saint-Laurent, les services 
techniques n’utilisent plus de pesticides sur la 
voie publique et des méthodes alternatives sont 
expérimentées au cimetière. Il s’agit maintenant 
d’associer tout le monde à cette démarche. C’est 
pourquoi la commune souhaite aujourd’hui 
mettre en place la charte de l’« Éco’jardinier » 
de la Sèvre Nantaise créée et coordonnée par 
l’EPTB Sèvre Nantaise basé à Clisson. Cette 
charte a pour objectif d’engager les habitants 
aux côtés de leur collectivité. Elle contient une 

série d’engagements à respecter, sur le mode 
du volontariat, quant à l’entretien de l’espace 
public devant sa maison, ses abords, sa pelouse, 
son potager, sa toiture, sa façade… L’objectif  : 
ne plus utiliser de pesticides chez soi. Des 
conseils sont donnés également pour fl eurir sa 
maison, s’occuper de son potager, protéger ses 
plantations ou entretenir sa pelouse.
Les communes de Saint-Mesmin en Vendée et du 
Pallet en Loire-Atlantique ont été les premières 
à signer cette charte. D’autres communes ont 
engagé la démarche. A nous de jouer…
Dans l’immédiat, la commission Agriculture/
Environnement va élaborer un programme 
annuel, voire pluriannuel, d’animation de la 
charte afi n :
   de sensibiliser les particuliers sur les enjeux 

liés aux pesticides,
   d’informer les particuliers sur l’existence de la 

charte, son contenu et ses objectifs,
   d’assurer des animations pour conseiller sur 

le jardinage au naturel pour favoriser les 
échanges entre jardiniers et valoriser les 
signataires engagés dans le zéro pesticide.

  Pour la commission Agriculture/
Environnement, Dominique MAUDET

COMMÉMORATION
DU 11 NOVEMBRE 
2016
Cette année, pour la commémoration 
de la bataille de Verdun, la commune 
de Saint-Laurent aura le plaisir 
d’accueillir le 11 novembre les 
délégations des communes suivantes : 
Saint-Malô-du-Bois, Treize-Vents, 
Mallièvre, Les Epesses, Saint-Mars-la-
Réorthe, et Chambretaud. 
La Municipalité souhaite organiser un 
temps fort autour de cet événement 
en proposant une exposition, des 
fi lms à destination des écoles et une 
conférence, avec en point d’orgue la 
cérémonie offi cielle du 11 novembre.
Un groupe de travail est à la recherche 
de documents (articles de journaux, 
lettres, etc.) ou d’objets en relation 
avec la Grande Guerre de 14-18 afi n 
de les présenter au public. Si vous 
êtes en possession de tels objets et/
ou documents et si vous souhaitez les 
mettre à la disposition d’un plus large 
public, vous pouvez les confi er dès à 
présent à la Mairie. 
Dans le bulletin de septembre, le 
programme détaillé de ce temps fort 
vous sera présenté. Merci pour votre 
soutien et votre participation.

  Marie-Noëlle HERSANT, Adjointe

La Sèvre 
passionnément

C.C.A.S. : après-midi sur le thème
"Au-delà de nos différences"
Le samedi 2 avril dernier à la Clef des Champs,  
les douze Centres Communaux d’Action 
Sociale de la Communauté de Communes du 
Pays de Mortagne ont organisé un après-midi 
sur le thème « Au-delà de nos différences ». 
Sept établissements ou associations ont 
répondu présents et tout au long de cet 
après-midi, des ateliers ou animations furent 
présentés par des personnes en situation de 
handicap.

Pour cette toute nouvelle formule de 
rencontre, l’après-midi fut riche en 
convivialité, en partage et surtout : les 
personnes en situation de handicap furent 
valorisées par leur talent de danseur, peintre, 
comédien, ou chanteur…

Un grand merci aux établissements et 
associations  pour cette magnifi que journée ! 

  Pour le CCAS, Nadia GIRARDEAU
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Carillon à clavier manuel,
ritournelles automatiques par ordinateur

de carillon à microprocesseur.

Cadran dont le dessin
est entièrement personnalisé
pour s’harmoniser à l’édifice. Mouvement récepteur central.

Force de traction largement
surdimensionnée.

Horloge-mère électronique.
Apollo II : radiosynchronisée,
version ordinateur de carillon
disponible.

Horloge-mère électronique.
Tempora : radiosynchronisée,
sonnerie respectant fidèlement
les coutumes locales.

Moteur de volée électronique.
Movotron : la qualité d’une
sonnerie manuelle.
Une protection efficace
du bâtiment et de la cloche.

Appareil de tintement
entièrement galvanisé.

Aiguilles avec minuterie,
offrant une résistance optimale

aux intempéries.

Les dimensions du battant sont adaptées
au profil de la cloche. Il s’agit de protéger

la cloche en assurant une frappe correcte.
Masse de forme elliptique.

Joug en chêne,
type monument historique.

Abat-son servant à protéger de la pluie,
et abat-son vers le sol.

Saint-Laurent-sur-Sèvre
sauvegarde son patrimoine
La basilique Saint-Louis-Marie-Grignion-
de-Montfort est élevée sur l’ancienne 
église paroissiale, du début du XIème siècle, 
également dédiée à Saint-Laurent. Les 
travaux de démolition débutent à la fi n 1888. 
La première pierre du nouvel édifi ce est posée 
le 30 septembre 1889. La crypte, l’abside, 
le transept et le clocher sont achevés en 
1892. Grâce à la collecte de fonds entreprise 
par le père Logeais, les travaux reprennent 
en 1938. La nef, réduite de 2 travées par 
rapport au plan initial, est terminée en 1949. 
La statue de la façade centrale est réalisée 
par le sculpteur Fernand Dupré. L’édifi ce est 
consacré le 25 août 1963. Érigée au titre de 
basilique mineure, l’église est ainsi reconnue 
comme lieu de pèlerinage.

Afi n d’animer la vie paroissiale et la vie 
civile, la chambre des cloches est munie de 
3 airains de facture Astier et d’un airain de 
facture Bolée & Frères de 1902, pour un total 
de 5955 kg. Ces cloches sont entreposées 
sur le beffroi d’origine en chêne. On devine 
un emplacement plus important pour un 
bourdon qui apparemment n’a jamais été 
mis en place. Les cloches sonnent suivant un 
accord en DO-RÉ-Ml-FA-SOL de la 3e octave.

Courant les années 1950, une première 
restauration a été entreprise dans le clocher 
pour consolider les poutres sommières 
et amener la mise en place de protection. 
Malheureusement au fi l des années, la 
fl èche de la basilique, soumise aux aléas des 

intempéries, et, de par son architecture, très 
ouverte au niveau du fût du clocher et de la 
partie sommitale, a subi des dégradations 
importantes, liées à l’intrusion des volatiles 
et de l’eau.

Il faut comprendre qu’une telle sonnerie de 
quasiment 6 tonnes de bronze génère des 
efforts de poussées supérieurs à 15 tonnes 
à chaque balancement, et que cette belle 
mécanique nécessite toutes les attentions.

La municipalité, soucieuse de l’entretien 
et de l’état sanitaire, a demandé une 
expertise courant 2015 auprès du Conseil 
Départemental, afi n de pouvoir envisager 
une restauration digne d’un tel patrimoine. 
Il a été défi ni un cahier des charges précis 
pour restaurer l’ensemble du patrimoine 
campanaire ainsi que la mise en place de 
façon défi nitive d’anti-intrusion de volatiles. 
Pour ce faire, c’est l’entreprise campaniste 
vendéenne LUSSAULT basée à Tiffauges qui a 
été retenue.

LE CHANTIER
EN CHIFFRES
116 000 €
montant des travaux hors taxes

70%
de subventions attendues
(État, Département, mécènes)

5955 kg
poids total des cloches

194 m2

de chêne nécessaires
pour les planchers et abat-sons

16,26 m3

volume du beffroi qui maintient les 
cloches

4,85 m3

de bois de chêne en remplacement 
du beffroi

4 mois
seront nécessaires à la réalisation 
du chantier (septembre à décembre 
2016)

DESCRIPTIF
DES TRAVAUX
1   Mise en sécurité de l’ensemble des planchers 

chêne des 4 niveaux

2   Nettoyage et désinfection des fi entes de 
volatiles et mise en place d’une protection grillagée 
inoxydable

3   Remplacement des vitrages brisés et 
remplacement intégral de tous les abat-sons

4   Dépose de l’horloge monumentale pour 
nettoyage et mise en exposition

5   Dépose des cloches et mise en exposition
des 4 airains dans la basilique

6   Réfection complète du beffroi maintenant les airains

7   Remplacement du joug qui soutient le bourdon
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Budget primitif 2016
DOSSIER

56,06% Services généraux

2,74% Sécurité et salubrité publique

7,53% Enseignement, formation

4,42% Culture

5,88% Sport et jeunesse

0,56% Interventions sociales, famille, logement

22,81% Aménagement et services urbains, environnement

RÉPARTITION DES DÉPENSES PAR POLITIQUES PUBLIQUES

2,07% Atténuations de charges

3,19% Produits des services, domaine et 
 ventes diverses

63,27% Impôts et taxes

28,95% Dotations, subventions et participations

2,52% Autres produits de gestion courante

RÉPARTITION DES RECETTES PAR NATURE

Le budget 2016 a été voté lors de la séance du 
conseil municipal du 5 avril dernier.
Comme c’était le cas les deux années 
précédentes, ce nouveau budget primitif 
s’inscrit dans un contexte particulier de 
redressement des comptes publics, se 
traduisant par une baisse des dotations de 
l’Etat. Ainsi, la dotation forfaitaire a baissé 
depuis 2014 de 113 598 € - dont 56 522 € pour 
la seule année 2016.

Les commissions ont une nouvelle fois 
travaillé à la réalisation d’efforts signifi catifs 
afi n de contenir la hausse des dépenses de 
fonctionnement.
Ainsi, les dépenses prévisionnelles 2016 
présentent une légère baisse, - 0,43%, par 
rapport au prévisionnel 2015. 
Parallèlement, les recettes prévisionnelles de 
fonctionnement sont en baisse de 3,69% par 
rapport au réalisé 2015, malgré une solidarité 

intercommunale en hausse et des mises 
à disposition d’agents communaux entre 
les communes de Saint–Laurent-sur-Sèvre 
et Saint-Malô-du-Bois (mises à disposition 
refacturées au temps passé par les agents).

Fiscalité
Malgré le contexte tendu, le Conseil Municipal 
a souhaité une augmentation modérée de 
la fi scalité locale. Ainsi, à 14 voix POUR sur 
21, il a été décidé – pour la deuxième année 
consécutive - d’une hausse de 1,5% des trois 
taxes locales. Les taux applicables pour 2016 
sont donc les suivants :
   Taxe d’habitation .................................... 14,86%
   Taxe foncière bâtie ..................................13,75%
   Taxe foncière non bâtie ....................... 42,69%

Cette augmentation doit s’accompagner 
d’une baisse de la surtaxe assainissement 
pour impacter au minimum le contribuable. 

QUELQUES 
CHIFFRES
1 985 312 €
de dépenses réelles
de fonctionnement prévisionnelles

3 105 409 €
de recettes réelles
de fonctionnement prévisionnelles

2 410 552 €
de dépenses d’investissement
hors dettes

2 685 080 €
encours de la dette
au 1er janvier 2016

481 650 €
de remboursement en capital
de la dette en 2016

Un emprunt d’équilibre de 349 083 € 
sera réalisé en fi n d’année en fonction 
de l’état d’avancement des programmes 
d’investissement.

VOTE DU BUDGET 2016 :

BUDGETS FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

Principal 3 146 538 € 3 497 711 € 6 644 249 €

Assainissement 287 421 € 681 986 € 969 407 €

Transports scolaires 25 709 € - 25 709 €

Lotissement Sainte Anne 1 166 055 € 1 296 002 € 2 462 057 €

Dents creuses 255 039 € 147 202 € 402 241 €

TOTAL 4 880 762 € 5 622 901 € 10 503 663 €
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Les projets de travaux et d’achats 2016
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3 MARS 2016

AMÉNAGEMENT 
BOULEVARD DE LA 
ROCHEJAQUELEIN : 
CONVENTION SYDEV
Travaux de rénovation de l’éclairage public. 
Montant : 13 043 € HT
Participation du SyDEV : 50 %, soit un coût à 
la charge de la commune de 6 522 €.

LOTISSEMENT SAINTE ANNE,
TRANCHE 1 : CONVENTION 
AVEC VENDÉE EAU
Travaux d’extension du réseau d’eau potable. 
Montant : 50 484,42 € HT.
Participation de Vendée Eau : 50 %, soit 
un coût à la charge de la commune de 
25 242,21 €.

CONVENTION SEMMO 
RÉNOVATION DES 
VESTIAIRES SOUS TRIBUNES
Objet : défi nir la mission et les conditions 
d’intervention de la SEMMO, Société 
d’Economie Mixte de Mortagne-sur-Sèvre 
pour assister la commune dans la réalisation 
des travaux de rénovation des vestiaires sous 
les tribunes.
Forfait de la rémunération : 4 000 € HT.

LOTISSEMENT SAINTE ANNE :
MARCHÉ DE TRAVAUX
DE VIABILISATION
Autorisation de Monsieur le Maire pour signer 
le marché avec l’entreprise retenue : CHOLET 
TP pour un montant hors taxe avec options 
de 775 238,25 €.

VOTE DES
SUBVENTIONS 2016
Subventions accordées par la commune en 
séance du 3 mars 2016 : cf tableau ci-contre.
ATTENTION : pour bénéfi cier d’une subvention, 
l’inscription budgétaire n’implique pas le 
versement automatique. Des justifi cations 
peuvent s’imposer.

Le compte-rendu suivant se limite à 
l’essentiel du contenu de la séance du 
Conseil Municipal. Si vous le souhaitez, des 
informations complémentaires peuvent vous 
être fournies en mairie, et les comptes-
rendus sont consultables sur le site internet.

SUBVENTIONS 2016 - Vote du Conseil Municipal en séance du 3 mars 2016

CICADELLE (Club Nature) Association La 280,00 €

SOLIDARITÉ PAYSANS 85 150,00 €

Sous-total Environnement/Agriculture 430,00 €

BULLES DE SÈVRE - Festival BD 1 900,00 €

COMITE DES FÊTES 1 658,00 €

COMITE DES FÊTES 2 000,00 €

COMPAGNIE ÉCOUTE S'IL PLEUT 1 020,00 €

ÉVEIL DES FARFADETS 1 003,00 €

HARMONIE SAINT-LAURENTAISE 34,00 €

HARMONIE SAINT-LAURENTAISE - Subvention exceptionnelle 2 342,00 €

HISTOIRE ET PATRIMOINE 2 000,00 €

MALAURENTAISE (école de musique) 4 716,00 €

MONTFORTAISE DANSE 1 156,00 €

PEINTURLURE 153,00 €

PEINTURLURE (location Clef des Champs) 308,00 €

SAINT-LAURENT IMAGE & SON (location Clef des Champs) 137,00 €

COMITÉ DE JUMELAGE SEEG - Manifestations diverses 2 000,00 €

TAKABOUG’ 153,00 €

Sous-total Culture 20 580,00 €

ASCM TENNIS DE TABLE 153,00 €

BASKET SAINT-MALÔ (SH) 340,00 €

CYCLO DÉTENTE - Course assemblée 500,00 €

DOJO DE LA SÈVRE (JUDO) 646,00 €

DOJO DE LA SÈVRE (JUDO) subvention exceptionnelle 80,00 €

ENTENTE SÈVRE 680,00 €

ENTENTE SÈVRE - Forestière et assemblée 800,00 €

FOOTBALL CLUB SAINT-MALÔ/SAINT-LAURENT 1 496,00 €

MONTFORTAISE TIR 136,00 €

MONTFORTAISE TIR - Subvention exceptionnelle Championnat de France 360,00 €

NORDIC SÈVRE 85 1 000,00 €

PÉLICANS GYMNASTIQUE LES ÉPESSES 51,00 €

SAINT-LAURENT TENNIS 340,00 €

SÈVRE ANJOU MODÉLISME 17,00 €

VENT D'ÉVEIL 595,00 €

VENT D'ÉVEIL (Semaine sans TV) 86,00 €

YOGA (Association Montfortaise) 50,00 €

Sous-total Sports 7 330,00 €

AFN & ANCIENS COMBATTANTS - Achat d’un drapeau 420,00 €

AMICALE DE LA BIBLIOTHÈQUE 200,00 €

AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL 150,00 €

PÔLE ART - 2 manifestations 150,00 €

Sous-total demandes diverses 920,00 €

TOTAL ASSOCIATIONS 29 260,00 €

APEL - Association de Parents Elèves - Classe de neige 5 780,00 €

Total écoles 5 780,00 €

TOTAL 35 040,00 €

SUBVENTIONS ACCORDÉES PAR LE C.C.A.S. en séance du 24 février 2016

ADMR - Service d'aide 7 277,00 €

BANQUE ALIMENTAIRE DE VENDÉE 180,00 €

ENSEMBLE CHANTESÈVRE (subvention exceptionnelle) 370,00 €

FLEUR DE SON 160,00 €

MÉLUSINE 80,00 €

NOVALISS 100,00 €

RESTAURANTS DU CŒUR (Vendée) 200,00 €

SECOURS CATHOLIQUE (épicerie solidaire) 714,38 €

VAINCRE LA MUCOVISCIDOSE (subvention exceptionnelle) 175,50 €

TOTAL 9 256,88 €
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MISE EN PLACE D’UN 
MARCHÉ PLACE GRIGNION 
DE MONTFORT
Marché installé le mardi soir place Grignion 
de Montfort (devant la basilique) de 16h à 21h.

TARIFS DES DROITS DE PLACE

Longueur
de l’étalage

Depuis le 
01/03/2009

À compter du 
01/05/2016

< 5 m 4,00 € 4,00 €

entre 5 & 10 m 5,00 € 5,00 €

> 10 m 20,00 € 15,00 €

5 AVRIL

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
2016
Cf article en page 8.

PARTICIPATION DES 
COMMUNES AUX DÉPENSES 
DE FONCTIONNEMENT
DE L’ÉCOLE MONTFORT
Avis favorable pour un coût par élève en 
classe primaire de 311,75 € (contre 335,93 € 
en 2015) et un coût par élève en classe 
maternelle de 782,87 € (contre 770,67 € l’an 
passé).
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Saint-Malo 5 8 13 6 408,36 €

Treize-Vents 1 4 5 2 029,87 €

La Chapelle-L. 2 7 9 3 748,00 €

Chambretaud 2 0 2 1 565,74 €

TOTAL 10 19 29 13 751,97 €

ÉCOLE MONTFORT : 
PARTICIPATION 
COMMUNALE 
AUX DÉPENSES DE 
FONCTIONEMENT
La commune va participer aux dépenses 
de fonctionnement matériel de l’école 
maternelle et primaire Montfort. Avis 
favorable pour un coût par élève en classe 
maternelle de 767,24 € et en classe primaire 
de 296,12 €, soit une participation de 
144 711,56 € pour un nombre d’élèves saint-
laurentais de 123 maternelles et 170 primaires.

TRAVAUX DE VOIRIE
La société CHARIER TP est retenue pour un 
montant de 55 854,50 € HT, pour la réalisation 
de travaux de voirie rue de la Bachellerie et 
place du Capitaine Bibard.

ENTRETIEN
DES ESPACES VERTS
La société SYLVA RIVE est retenue pour 
l’entretien des espaces verts pour un montant 
total de 11 868,35 € HT (EV départementaux = 
8 801,77 € HT / EV communaux = 3 066,58 € 
HT).

MARCHÉS DE LA SALLE 
MULTI-ACTIVITÉS
Le montant total des marchés signés avec les 
entreprises retenues s’élève à 921 710,26 € 
HT hors options et 1 011 896,64 € HT avec les 
options, sous réserve toutefois que pour le 
lot n° 10 l’option n° 9 soit confi rmée.

LOTS

1
Terrassements/vrd/espaces verts :
BOUSSEAU TP

2 Gros œuvre : GUICHETEAU

3 Charpente et bardage bois : VERON DIET&CIE

4 Étanchéité : SMAC

5 Couverture et bardage zinc : ALAIN COUTANT

6
Menuiseries exterieures : MENUISERIE 
JAUNET

7 Menuiseries interieures : SMCC

8
Cloisons sèches/plafonds plaques de plâtre : 
ANTHONY COUSIN

9
Revêtements de sols scellés/faïence : 
BATICERAM

10
Revêtements muraux/peinture et sols collés : 
JOBARD ALAIN

11
Plafonds suspendus/isolation : PLAFONDS 
REV’S

12 Chauffage ventilation : AGEMESYS

13 Plomberie/sanitaires : AGEMESYS

14
Electricite courants forts & faibles : SNGE 
OUEST

ASSAINISSEMENT
BOCAGE BRESSUIRAIS
Une convention pour le traitement par la 
commune des eaux usées des habitations 
implantées sur le territoire de la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais a été 
signée. Celle-ci prévoit le versement d’une 
somme de 0,59 €/m3 d’eau consommée par 
les habitants des Deux-Sèvres raccordés au 
réseau d’assainisement de la commune.
Cette participation représente la contre 
partie du service rendu pour utilisation des 
équipements d’épuration saint-laurentais.

PROGRAMME ÉCO-PASS
DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL
DE VENDÉE
Modifi cation du programme Eco-Pass avec 
la suppression de l’éligibilité aux opérations 
neuves.
Pour rappel, l’Eco-Pass est une aide forfaitaire 
attribuée par la commune à hauteur de 
1 500 € (3 primes attribuées par an) et de 
1 500 € par le Conseil départemental de la 
Vendée. Les bénéfi ciaires pour obtenir cette 
aide doivent remplir un certain nombre de 
conditions : 
   répondre aux plafonds de ressources du 
Prêt à Taux Zéro, 

   l’acquisition-amélioration ne doit concerner 
que les logements construits avant le 1er 
janvier 1990 en vue de l’occuper à titre de 
résidence principale. 

   les travaux d’amélioration énergétique 
devront atteindre un gain énergétique :
-   de 25% pour les logements acquis avec 

une étiquette inférieure ou égale à D ;
-   de 40% pour les logements acquis avec 

une étiquette E à « sans étiquette » (cas 
par exemple d’une grange) ;

-   les transformations d’usage permettant 
de transformer un bâti en logements sont 
éligibles ; 

   Les travaux devront être réalisés par des 
professionnels.

ACQUISITION DE 
PARCELLES AUX JARDINS 
DU CHIRON
Dans le cadre de l’aménagement du boulevard 
de la Rochejaquelein, il est prévu de créer 
une liaison douce à vocation piétonne dans 
les jardins du Chiron qui bordent la Sèvre 
Nantaise.
Pour ce faire, la Municipalité doit se rendre 
propriétaire des jardins concernés, soit 
les parcelles 278 à 293 (15 parcelles pour 
12 propriétaires différents). Une dizaine de 
propriétaires actuels concernés ont déjà 
signé la promesse de vente au prix de 0,80 € 
le m2.
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EMBELLISSEMENT
DES FAÇADES
DU CENTRE BOURG
Les subventions allouées aux travaux d’une 
durée de 3 ans, sont défi nies comme suit :
   Ravalement de qualité : 30 % plafonnés à 
10 000 € HT de travaux,

   Aménagement de vitrine commerciale : 
30 % plafonnés à 10 000 € HT de travaux,

   Peinture de façade : 15 % plafonnés à 
3 000 € HT de travaux,

   Mise en valeur, reconstruction des murs de 
clôture en pierres : 40 % plafonnés à 
10 000 € HT de travaux.

Les rues concernées par ce programme sont :
   Rue de la Jouvence (du Pont Eiffel à la rue 
de la Basilique),

   Rue Jean XXIII,
   Place Grignion de Montfort,
   Rue de la Basilique,
   Place Saint-Gabriel,
   Impasse de l’Îlot et du lavoir,
   Rue du Calvaire,
   Rue Monseigneur Cazaux (du croisement rue 
Laurentin au croisement rue Bachellerie),

   Rue de la Forge,
   Rue Jean-Paul II,
   Place du Capitaine Bibard,
   Rue Laurentin,
   Place Clemenceau.

9 MAI

MISE EN CONCURRENCE 
POUR LES CONTRATS 
D’ASSURANCES
C’est le cabinet Lesage Consultant qui a été 
retenu pour un montant de 1 339 € + option 
assistance pendant toute la durée des 
contrats à 309 €, soit au total 2 575 € HT.

ACCESSIBILITÉ AUX 
STRUCTURES PUBLIQUES
C’est l’entreprise QCS SERVICES qui a 
effectué les diagnostics concernant les 
ERP (Établissements Recevant du Public) 
et IOP (Installations Ouvertes au Public) de 
la commune. Le montant total estimé des 
travaux d’accessibilité est de 302 415 € HT. 
Ces travaux seront lissés sur une période de 
6 ans.
Par 17 voix POUR et 1 CONTRE, l’autorisation 
est donnée pour déposer une demande 
d’approbation de l’agenda d’accessibilité 
présenté (Ad’ap) en préfecture.

PROJET DE CRÉATION 
D’UNE CHAMBRE 
FUNÉRAIRE
Avis favorable pour la création d’un 
funérarium à Saint-Laurent-sur-Sèvre au 
2 rue de la Petite Vergnaie, dans la zone 
d’activité économique de la Paix.

PARTICIPATION À
L’ACHAT DES FOURNITURES 
SCOLAIRES DES ÉCOLES
Le montant de la participation s’élève à 
14,01 €/an et par élève.
   Ecole Jean de la Fontaine

111 x 14,01 € = ............................................ 1 555,11 €
   Ecole privée Montfort

293 x 14,01 € = ........................................4 104,93 €

CONVENTION
AVEC VENDÉE HABITAT : 
GARANTIE D’EMPRUNT
Une convention avec Vendée Habitat a 
été signée pour garantir un emprunt de 
224 000 € pour l’acquisition-amélioration 
de 3 logements anciens situés rue de la 
Jouvence, et s’étalant sur une durée de 
40 ans. 
Acceptation de garantir à concurrence de 30% 
le paiement des intérêts et le remboursement 
du capital de l’emprunt contracté par Vendée 
Habitat.

TERRAINS
DU LOTISSEMENT
SAINTE ANNE
En l’attente de l’avis du service des Domaines, 
le Conseil Municipal propose de fi xer le prix 
de vente de la parcelle à 55 €/m2 ou 58 €/m2 
suivant son exposition.

FINANCEMENT DE LA 
SALLE MULTI-ACTIVITÉS
Demande de fonds de concours à la 
Communauté de Communes pour le 
fi nancement de la salle multi-activités, soit 
233 186 €.

AGENTS MUNICIPAUX DE 
SAINT-LAURENT
Concernant la mise à disposition des agents 
municipaux, il est proposé de retenir le coût 
horaire d’un agent à 22 €/heure.

ACTIVITÉ
ÉCONOMIQUE
ÉVOLUTION
AU 2E TRIMESTRE 2016

CHANGEMENT 
D’ADRESSE
Nom :
LES CELLIERS DE GRAND LIEU

Activité :
 Cave, vente de vins, bières et 
spiritueux

Lieu d’activité :
14 route de Poitiers

Téléphone :
02 51 67 86 74

NOUVELLE 
INSTALLATION
Nom :
L’Atelier Hervé COUBARD

Activité :
Sellier garnisseur, vêtements cuir et 
peaux, accessoires de mode.

Lieu d’activité :
6 rue de la Parie

Téléphone :
T. 09 83 69 09 79
M. 06 61 20 28 06

S A I N T- L A U R E N T- S U R - S È V R E
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Dernières réalisations et projets à 6 mois
LIEU NATURE DES TRAVAUX DATE

Boulevard de la Rochejaquelein Travaux de voirie du 18 avril au 24 juin 2016

Basilique Nettoyage du clocher (avec grue de 70 m) Réalisé le 19 mai 2016

Ancienne Mairie Aménagement de logements sociaux Livraison en juillet 2016

Rue de la Bachellerie
et Place du Capitaine Bibard

Aménagement de la voirie
Travaux du 4 au 29 juillet 2016
Réunion riverains le samedi 25 juin
à 11h en Mairie

Basilique Restauration du clocher Travaux 3e trimestre 2016

Sainte Anne
Création d’un lotissement et
aménagement du carrefour du Prédouté

Viabilité 1re tranche octobre 2016
Viabilité 2e tranche début 2017

Mairie Travaux de rénovation thermique Travaux printemps 2017

Du boulevard de la Rochejaquelein
au complexe sportif

Aménagement de la voirie et paysagement
Etudes générales en cours
Début des travaux avril 2017

Place de la Mairie Aménagement des sanitaires A l’étude

Piétonnier Saint-Laurent/Saint-Malô Création d’une liaison piétonne En réfl exion avec Saint-Malô

NB : Nous sommes parfois contraints de modifi er le planning de réalisation pour divers motifs (conditions météorologiques, 
délais de livraison, aléas de chantier, intervention de multiples concessionnaires).

Travaux pris en charge par les Services Techniques
TRAVAUX PROJETÉS JUSQU’À LA FIN DU 3E TRIMESTRE 2016

VOIRIE   Balayage et désherbage de la voirie et des trottoirs, entretien courant
  Signalisation verticale boulevard de la Rochejaquelein
  Préparation voirie pour entretien point à temps automatique

BÂTIMENTS  Visite sécurité Basilique
 Peinture du bardage de la Grange
 Remise en état logements foyer Soleil
 Entretien courant bâtiments

ESPACES VERTS   Tonte, débroussaillage des espaces verts
 Reprise chemin de Plassard 
  Enterrer ligne électrique des Varannes

Reprise chemin de Plassard
Plantations de printemps

Début du chantier Sainte-Anne

Nettoyage du clocher

Peinture du bardage de la Grange

S A I N T- L A U R E N T- S U R - S È V R E B U L L E T I N  M U N I C I PA L   J U I N  2 0 1 6
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École Jean de la Fontaine
L’année scolaire se termine, c’est à la fois le 
temps des bilans et celui des perspectives.

Ce troisième trimestre est toujours très riche 
en activités.
Au cours de cette période, les élèves de CM 
ont eu leurs 10 séances de piscine, l’objectif 
à atteindre est de savoir nager pour l’entrée 
au collège.
Nathalie Le Roux, professeur de danse saint-
laurentaise, est intervenue dans les deux 
classes de grands pour initier les élèves à une 
approche originale de la danse contemporaine. 
Expression corporelle, rigueur, concentration, 
précision, collaboration . sont les exigences 
de cette activité qui permet aux enfants de se 
découvrir autrement.
Pour conclure une année de travail en 
réseau, tous les élèves se rencontrent en 
juin, à La Gaubretière pour les plus jeunes et 
à Saint-Laurent pour les CE et les CM. Pour 
les premiers, il s’agit de danses et d’une 
rencontre sportive, et pour les seconds 
des « travaux d’Hercule » déclinés dans  
différentes disciplines.

Mais pas de troisième trimestre sans voyage 
scolaire !

Le jeudi 2 juin, les élèves de la classe des 
TPS PS MS sont allés visiter le château de 
Saint-Mesmin. Les enfants étaient tous 
déguisés pour la visite. Ils ont pu découvrir 
les différentes pièces du château ainsi que 
certains aspects de la vie au Moyen-Age. Ils 
ont également participé à une chasse au 
trésor et ont pu ainsi se familiariser avec les 
lieux, les habitants du château et les objets 
que ceux-ci utilisaient.
Les élèves de GS-CP et CP-CE1 ont également 
participé à leur tour à cette visite, mais ont 
découvert d’autres ateliers : un atelier autour 
des 5 sens et un atelier sur les armes.
Quant aux plus grands, ils effectuent leur 
voyage le 30 juin à Saint-Hilaire-la-Forêt, au 
Cairn, pour se replonger dans la préhistoire.

L’année se conclura par la fête de l’école le 
samedi 25 juin sur la cour. Les parents sont  
invités  dans un premier temps à observer 
dans les locaux ce qui a été produit au 
cours de l’année, particulièrement en arts 
plastiques autour du projet de la fresque, 
pour en suivre les différentes étapes. Puis un 
petit spectacle sera donné par les enfants, 
cette fête étant organisée en partenariat 
avec l’association des parents d’élèves.
Toutefois, cette année un temps fort viendra 
agrémenter cette journée avec l’inauguration 
de la fresque, en présence de Monsieur le 
Maire et des représentants de la Municipalité.

Nous vous donnons rendez-vous à la rentrée 
le jeudi 1er septembre avec les écoliers et 
d’ici-là, nous souhaitons à toutes et à tous de 
bonnes vacances estivales.

Contact

École Jean de la Fontaine
Maryline COUTOUIS
13 rue Mgr Cazaux
Tél. 02 51 67 86 27

IL ÉTAIT UNE FOIS
UNE ÉCOLE, UNE ARTISTE, 
UNE FRESQUE...
ET UN VOYAGE.

L’aventure, qui a commencé début 2016 et 
qui a engagé toute l’école, s’est déroulée en 
plusieurs étapes.

Les élèves ont tout d’abord procédé à un 
relevé de l’existant, à savoir un mur gris, sali, 
terni qui ne s’intégrait pas dans le périmètre 
environnemental. Ils ont également effectué 
un relevé des mesures et des couleurs des 
alentours.

La seconde étape a consisté à défi nir ce que 
devaient être les objectifs de cette fresque, à 
savoir : égayer, colorer, donner envie d’entrer, 
affi rmer qu’il s’agit d’un lieu pour enfants. 

Enfi n le thème à retenir devait tenir compte 
de la spécifi cité des projets de l’école, c’est-à-
dire le travail engagé depuis plusieurs années 
sur les pays européens, d’où notre « Voyage 
en Europe »…

Un travail graphique tenant compte des 
caractéristiques du mur a été initié. Puis les 
élèves ont mobilisé leurs connaissances des 
monuments européens étudiés au fi l des ans 
pour les intégrer à leur voyage pictural.
Elise Bordelais, notre partenaire, a alors 
apporté aux apprentis artistes des conseils 

techniques de dessin pour améliorer leurs 
productions et aboutir à une simplifi cation 
des éléments architecturaux.

Pour fi naliser, c’est pinceaux en mains que 
tous les élèves de l’école ont participé à la 
réalisation technique de la fresque. Les plus 
petits guidés par les plus grands, les plus 
grands guidés par des parents volontaires, 
les enseignants guidés par Elise, tous ont 
œuvré pour que le projet devienne réalité.
Cette réalisation n’aurait pu aboutir, sans 
le concours, notamment  fi nancier de la 
municipalité qui est ici remerciée par notre 
communauté  éducative.

S A I N T- L A U R E N T- S U R - S È V R E
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École Montfort
La fi n de l’année scolaire est en général, pour 
les écoles, une période riche en activités 
variées, en réponse à des propositions de 
partenaires, ou également pour clore le 
projet pédagogique de l’année.
Au niveau de l’école Montfort, le vécu de 
cette fi n d’année rejoint ce constat. Quelques 
exemples concrets pour illustrer cette 
dynamique et cette diversité :

 Les interventions d’éveil musical 
proposées par Olivier Gouin aux élèves de la 
Grande Section au CE1 de l’école. 8 séances 
d’une heure pour aborder les contes, les 
histoires, pour écouter des œuvres, réaliser 
des jeux pédagogiques, chanter et jouer des 
chansons.

 Les sorties scolaires de fi n d’année. Les 
classes Petite Section et Moyenne Section, le 
19 avril, ont visité le Parc Oriental de 
Maulévrier pour découvrir toute la beauté de 
ce jardin japonais, et réaliser des ateliers en 
lien avec le thème d’année, la nature. Une 
belle journée ensoleillée pour utiliser tous 
ses sens !

 La classe nature à la Maison de la rivière à 
Saint-Georges-de-Montaigu. Les 2 et 3 mai, les 
élèves CP et CE1 sont partis à la découverte 
de l’environnement rivière pour le 
comprendre, également pour comprendre 
l’importance de le protéger. Au programme 
du séjour, plusieurs ateliers, mais aussi des 
temps de vie collective pendant lesquels on 
se découvre, on prend plaisir à vivre avec 
copains et copines.

 Animation tennis proposée par l’association 
Saint-Laurent Tennis, et à destination des 
élèves CE1 et CE2. La rotation sur 7 ateliers-
jeu permet d’aborder les premiers gestes 
fondamentaux de ce sport.

 Concert Chantemai à Mortagne sur Sèvre, et 
séances foot « Mon Euro 2016 » pour les 
élèves des niveaux CM. Une belle soirée 
proposée par nos 360 jeunes choristes qui 
ont su donner le meilleur de leur voix pour 
enchanter leur famille.
Durant le mois de juin, d’autres temps forts 
sont prévus : 
 Chacune des 5 classes du cycle 3 de l’école 

va vivre sa journée Trivalandes : visite du 
centre de tri à Saint-Christophe-du-Ligneron, 

et atelier biodiversité animé par l’association 
La Cicadelle.
 La préparation de la kermesse du dimanche 

26 juin, temps festif qui permet de réunir les 
élèves, leurs parents et proches, les 
associations de parents de l’école, et qui 
vient clore dans la bonne humeur l’année 
scolaire en cours.
La période estivale qui se profi le va permettre 
aux adultes qui œuvrent pour le bon 
fonctionnement de l’école de prévoir des 
travaux d’entretien et d’équipement : nettoyage, 
déplacement de mobilier, préparation
des classes pour l’année scolaire 2016-2017, …
Pour conclure, souhaitons à chacun un très 
bel été pour profi ter du plein air et des 
bienfaits de la nature, pour se ressourcer et 
se reposer. Bonnes vacances.

Contact

École Montfort
M. RINEAU - 1 rue Mgr Cazaux
Tél. 02 51 67 85 21
directeurecolemontfort@orange.fr
http://stlaurentsursevre-montfort.fr/
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De la nouveauté au Club Cyclo VTT 

Les Sapeurs-Pompiers
de Saint-Laurent tirent la sonnette d’alarme

Depuis plusieurs années, nous avons 
organisé en mai le “Printemps de la rando” 
à Saint-Laurent en collaboration avec les 
Randonneurs de Sèvre.
En 2016, pour faciliter le tracé des parcours et 
mieux profi ter des espaces départementaux, 
nous avons décalé notre randonnée en juin et 
en solo.  
Le dimanche 12 juin, c’était donc la 1re édition 
de la VÉLORENTAISE  / VTT - VTC et cyclos.
Notre équipe plus nombreuse et rajeunie a 

bien œuvré sur le terrain pour préparer des 
circuits variés et attrayants.
Nous avons proposé :
   1 circuit VTC de 12/15 km pour rouler en 
famille avec les enfants,

   4 circuits VTT de 28, 36, 41, 49 km. Au menu : 
la vallée de la Sèvre et ses côteaux en 
amont et en aval de Saint-Laurent, des 
singles, du dénivelé, des zones ludiques en 
terrain privé,

   3 circuits cyclos de 25 à 88 km dans le haut 
bocage vendéen...

Certes, les averses orageuses ne nous ont 
pas aidés, mais la  satisfaction du plus grand 
nombre de participants sur l’accueil, le 
fl échage, les ravitaillements et les tracés de 
circuits ont été pour nous  une  compensation  
bien appréciée.
Nous avons encore plein d’idées pour la 
prochaine édition et vous donnons rendez-
vous en 2017.

Sur l’ensemble du territoire français, 70% 
des interventions de secours sont effectuées 
par des sapeurs-pompiers volontaires. Notre 
mode de sécurité civile repose donc sur le 
volontariat : des hommes et des femmes qui 
acceptent de lourds sacrifi ces et qui donnent 
de leur temps pour vous venir en aide.

Le Centre de Secours de Saint-Laurent-sur-
Sèvre est composé de 26 sapeurs-pompiers 
volontaires. Il couvre les communes de Saint-
Laurent, Saint-Malo-du-Bois, Treize-Vents et 
Mallièvre. Ce secteur géographique correspond 
environ à 200 interventions par an.

Pour armer une ambulance, il faut 3 sapeurs-
pompiers et l’armement d’un fourgon incendie 
nécessite 6 sapeurs-pompiers. La nuit et le 
week-end, nous disposons de cet effectif 
pour assurer les interventions. Mais si nous 
vous sollicitons aujourd’hui, c’est que nous 
manquons essentiellement de personnel 
disponible en journée. Nous recherchons 
des personnes ayant des disponibilités 
entre 7h00 et 19h00 ou pouvant intervenir 
sur leur temps de travail.

Si un Centre de Secours ne peut pas armer 
un véhicule en journée, les secours partiront 
d’un autre centre parfois très éloigné. Nous 
savons tous que chaque minute compte. Plus 
les secours sont distants, plus l’incendie se 
propage, et plus l’état de la victime s’aggrave. 
Un centre de secours qui ne peut pas assurer 
de départ en journée fi nira tôt ou tard par 
disparaître.

N’attendez pas qu’il n’y ait plus 
de pompiers près de chez vous ! 

Rejoignez-nous !
Nous sommes à votre disposition

et comptons sur votre esprit citoyen.

Envoyez votre Curriculum Vitae ainsi 
qu’une lettre de motivation, ou bien une 
simple demande de renseignements à :

M. Le Chef de Centre
Centre de Secours
Rue du Sacré-Cœur

85290 SAINT-LAURENT-SUR-SÈVRE

Nous prendrons rapidement contact avec 
vous.
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LE PÔL’ART 
OUVRE SES PORTES

JOURNÉES 
EUROPÉENNES
DU PATRIMOINE

A l’occasion des Journées 
Européennes du Patrimoine les
17 et 18 septembre 2016,
le Pôl’Art ouvre ses portes pour 
vous faire découvrir de nombreux 
artistes et artisans ! 



CPAM de Vendée :
nouvelle organisation territoriale

Dispositif
Voisins Vigilants

A compter du 1er juillet 2016, la CPAM de la 
Vendée n’assurera plus de permanence à 
Saint-Laurent-sur-Sèvre, tout comme sur 
l’ensemble du canton.

Face à une augmentation de situations 
des plus complexes nécessitant un 
accompagnement, un accueil sur rendez-vous 
est désormais proposé : 

du lundi au vendredi,
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30

dans l’agence des Herbiers.

UNE QUESTION ?
UN RENSEIGNEMENT ?
UNE PRISE DE RENDEZ-VOUS ?
Inutile de vous déplacer, votre Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie facilite vos démarches et 
reste joignable :
   par téléphone au 36 46 (service 0,06 €/

min + prix d’un appel),
   par e-mail depuis votre compte ameli.fr,
   ou en ligne depuis ameli.fr > Votre Caisse 

> Accueil sur rendez-vous.

Le compte ameli, votre espace personnel sur 
ameli.fr, vous rend bien des services !

Depuis votre compte ameli, réalisez de 
nombreuses démarches en ligne :
   téléchargez votre attestation de droits ou 

d’indemnités journalières,
   consultez vos remboursements en temps 

réel,
   commandez votre carte Vitale et votre 

Carte Européenne d’Assurance Maladie…

En France, un cambriolage se produit toutes 
les 90 secondes.
Les représentants des forces de l’ordre ne 
pouvant être présents partout, la sécurité de 
nos concitoyens doit reposer sur un système 
impliquant les riverains eux-mêmes.
C’est justement l’esprit du dispositif « Voisins 
Vigilants ». Aujourd’hui, ce dispositif est 
la réponse la plus effi cace face à cette 
délinquance intolérable. Dans les quartiers 
couverts par ce dispositif, le Ministère 
de l’Intérieur constate une baisse des 
cambriolages de 40% par an.
Plus de 3000 communes sont inscrites en 
France.

Le principe consiste à consigner les éléments 
qui peuvent interpeler (démarchage insistant, 
présence de véhicules suspects…), à avoir 
un regard sur la maison de ses voisins 
pendant les congés ou périodes travaillées, 
et à remonter ces informations aux forces 
de l’ordre par l’intermédiaire d’un « voisin 
référent » qui est le contact privilégié pour 
un quartier donné.
Les informations collectées sont transmises 
en mairie où deux coordinateurs Fabrice, 
policier municipal, et Philippe, conseiller 
municipal, les synthétisent et les transmettent 
à la gendarmerie.
Ils animent également le groupe de référents 
en faisant redescendre les informations 
émanant de la gendarmerie.
Les quartiers couverts par ce dispositif 
reçoivent un affi chage précisant que le 
dispositif est opérationnel.
Au-delà de ces soucis sécuritaires, le dispositif 
permet de créer un cadre de vie agréable où 
le partage, l’entraide et la solidarité sont 
les valeurs essentielles qui rassemblent le 

voisinage.
Guy-Marie Maudet a signé le protocole 
d’adhésion au dispositif en octobre 2014, une 
quinzaine de référents ont d’ores et déjà été 
validés par la gendarmerie permettant de 
déployer ce dernier sur 50% de la commune.
N’hésitez pas à vous faire connaître en 
mairie si vous souhaitez intégrer l’équipe 
de référents et ainsi permettre d’étendre la 
couverture sur la commune !

DON
DU SANG
LA MÉTÉO DU SANG 
PASSE DE STABLE
À FRAGILE :
PENDANT L’ÉTÉ, 
RESTONS MOBILISÉS !

L’été est une période très sensible 
pour le don de sang : les donneurs 
se font moins nombreux, et les 
réserves baissent, alors que 10 000 
dons de sang sont nécessaires 
chaque jour pour répondre aux 
besoins des malades. Les donneurs 
de tous les groupes sanguins sont 
recherchés et plus particulièrement 
ceux de groupe O-, dont les 
réserves sont actuellement 
fragiles.
L’Établissement Français du Sang 
(EFS) reste vigilant tout l’été 
et vous invite dès aujourd’hui à 
accomplir ce geste solidaire dans 
ses sites ou lors des nombreuses 
collectes mobiles organisées près 
des lieux de vacances.

Prochain don du sang
dans votre commune : 
MARDI 9 AOÛT 2016
à La Clef des Champs,
de 15h à 19h.

Contact

Claude HURTAUD
Tél. 02 51 61 77 26
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Ayez le réfl exe
Novaliss !
Depuis un an, l’association d’insertion 
professionnelle Coup de Pouce est devenue 
NovaliSs. Un changement de nom pour 
transmettre toujours mieux son ancrage dans 
le territoire et dans l’avenir de l’emploi...

L’INSERTION 
PROFESSIONNELLE
À VOTRE PORTE…
A l’initiative de 19 communes des cantons 
de Mortagne-sur-Sèvre et des Herbiers, 
NovaliSs est au service de l’emploi et du 
développement local, depuis plus de 20 ans.

LA PARTICULARITÉ
DE NOVALISS ?
Un accompagnement individualisé de 
la personne sur son parcours d’emploi. 
En effet, pour nous, c’est bien la personne 
dans sa globalité qui est au centre de 
nos préoccupations : l’observation de ses 
compétences et de ses expériences afi n de 
les adapter au mieux aux demandes actuelles, 
mais aussi la préparation d’un projet 
professionnel correspondant à la fois à ses 
aptitudes, ses envies mais aussi aux réalités 
de notre marché local.

Pour nos clients, particuliers et professionnels, 
NovaliSs c’est l’assurance d’une analyse 
approfondie de la demande et d’un suivi du 
salarié tout au long de sa mission.
Notre proximité avec vous nous la devons 
bien sûr à notre équipe de 6 permanents 
qui, chaque jour, répond à vos demandes 

mais aussi à une intéraction directe avec 
l’ensemble des communes du territoire. La 
preuve : le conseil d’administration de notre 
association regroupe des élus de chacune des 
communes représentées. Grâce à la vision de 
vos représentants locaux, nous inscrivons 
notre mission au plus près du développement 
local.

Profi ls actuellement
recherchés :

Restauration collective,
plonge et aide en cuisine,

nettoyage et entretien de locaux
ou encore, aide à la personne.

NOVALISS
EN CHIFFRES
200 salariés accompagnés

30 postes en équivalent temps plein

+ de 800 000 €
de chiffre d’affaires

   Vous êtes demandeur d’emploi, 
inscrit ou non à Pôle Emploi ?

   Vous êtes un professionnel inscrit 
dans une démarche sociale et 
solidaire ?

   Vous êtes un particulier et vous 
avez besoin d’aide ?

NovaliSs est à votre écoute...
27, rue du Pont de la Ville

85500 LES HERBIERS
Tél. 02 51 67 05 56
www.novaliss.fr

S A I N T- L A U R E N T- S U R - S È V R E
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EN BREF...
RAPPELS UTILES 
CONCERNANT LES 
TRAVAUX EXTÉRIEURS

A l’approche de l’été, les travaux 
extérieurs se multiplient et il nous 
semble important de rappeler les 
règles existantes à la population.

Interdiction de brûlage à 
l’air libre des déchets verts

Une circulaire interministérielle du 
18 novembre 2011 rappelle le principe 
général d’interdiction de brûlage à 
l’air libre des déchets verts, depuis le 
1er janvier 2012. Il est indispensable de 
lutter contre la pollution de l’air.
Les déchets verts produits par les 
ménages ou par les collectivités 
territoriales ne peuvent être brûlés 
(article 84 du règlement sanitaire 
départemental). Si vous désirez en 
savoir plus, vous pouvez consulter 
d’une part la circulaire sur le site 
du Ministère de l’Agriculture et de 
l’Agroalimentaire (www.agriculture.
gouv.fr) et d’autre part le règlement 
sanitaire départemental sur le site 
de la Préfecture de la Vendée (www.
vendee.gouv.fr).

Horaires d’utilisation
des appareils de bricolage 
et de jardinage

Conformément à l’article 19 de l’arrêté 
préfectoral n°98-DRCLE/4-303 relatif 
aux règles propres à préserver 
des nuisances en matière de bruit 
de voisinage, les occupants et 
les utilisateurs de locaux privés, 
d’immeubles d’habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords, 
doivent prendre toutes les précautions 
nécessaires pour éviter que le 
voisinage ne soit gêné par les bruits 
émanant de leurs activités, des 
appareils ou machines qu’ils utilisent 
ou par les travaux qu’ils effectuent.
A cet effet, les travaux de bricolage et 
de jardinage utilisant des appareils à 
moteur thermique, ne sont autorisés 
qu’aux horaires suivants :
   les jours ouvrables, de 8h à 12h et de 

14h à 19h30,
   les samedis, de 9h à 12h et de 15h à 19h,
   les dimanches et jours fériés, de 10h 

à 12h.



Au Fil du Temps
N°12
Vous pouvez vous procurer le n° 12 de Au fi l 
du Temps au prix de 19 €
  EN MAIRIE (matinée seulement),
   ou auprès de l’association Histoire et 
Patrimoine de Saint-Laurent-sur-Sèvre.

Contact

Bernard RAYMOND
Tél. 02 51 67 87 09

Zoom sur... un nouveau musée
à Saint-Laurent !

Monsieur Alain VIGNERON a certes cessé son 
activité professionnelle, mais il a trouvé un 
nouvel objectif : désormais, il vous accueille 
le mardi après-midi entre 16 et 19 heures dans 
son ancien magasin qu’il a rebaptisé Musée 
de la photo !
Sur le chemin du marché… venez donc 
découvrir son univers : sa collection de 

boîtiers, de zooms, de projecteurs, etc. ! Vous 
allez fl asher !

Contact

Alain VIGNERON
8 rue de la Basilique - Tél. 02 51 67 88 37

Logements
au Foyer Soleil 
A louer dans la résidence du Foyer Soleil, 2 
logements de Type 2, dont 1 avec possibilité 
d’un garage. Ces maisons sont attribuées 
aux personnes âgées, seules ou en couple. Si 
vous êtes intéressés par ces maisons, faites 

vous connaître à l’accueil de la mairie et nous 
prendrons en compte votre inscription !
Vous souhaitez déjeuner avec les autres 
résidents, c’est possible ! L’EHPAD Montfort 
prépare les repas et vous les apporte dans la 
salle commune mise à disposition.

Si vous souhaitez plus de renseignements 
ou vous inscrire, vous pouvez sans plus 
tarder appeler la mairie 02 51 67 81 44.

POINT i
RAPPEL DES HORAIRES 
D’OUVERTURE

1 bis place Grignion de Montfort
Tél. 02 44 40 20 17

En juin :
tous les jours, sauf le lundi de 10h30 à 
12h30 et de 14h30 à 18h30.
En juillet et août :
tous les jours de 10h30 à 12h30 et de 
14h30 à 18h30
En septembre :
les week-ends et 
jours fériés de 10h30 
à 12h30 et de 14h30-
18h30.

Suivez le guide !
Durant les mois 
de juillet et août, 
l’Offi ce de Tourisme 
organise des visites 
guidées gratuites et 
familiales.
Rendez-vous au Point 
Information le jeudi 
de 17h30 à 18h30.

Les 2 et 9 août :
Visites guidées de la Maison Longue 
Gratuit - Nombre de places limité. 
De 18 h à 19h15 et de 20h à 21h15. 
Départ : Place Grignion de Montfort / 
devant la Basilique.

Le 24 août à 19h :
Balade estivale, randonnée guidée et 
accompagnée par les Randonneurs de 
Sèvre pour un parcours des bois de 
la Barbinière au Moulin d’Etourneau, 
en passant par les hauts du Theil et le 
Viaduc de Barbin.
Départ : Les étangs de la Barbinière. 
Durée : 1h30 environ (6 km).
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EN BREF…
LUTTE CONTRE
LES RATS, LES SOURIS
ET LES TAUPES

Comme chaque année, nous 
participons à la lutte collective 
contre les rongeurs.
Les bulletins de commande seront 
disponibles prochainement en 
Mairie. 
La collecte des bulletins se fera du 
5 au 17 septembre 2016.
Les produits seront à retirer en 
Mairie fi n octobre 2016.

FERMETURE ESTIVALE 
DU SECRÉTARIAT
DE LA MAIRIE

La mairie sera fermée le samedi 
matin du 16 juillet au 20 août 
inclus.

HORAIRES D’ÉTÉ
DE LA BIBLIOTHÈQUE

  Mercredi, de 16h00 à 18h30
  Vendredi, de 16h45 à 18h30

Fermeture exceptionnelle
le vendredi 15 juillet 2016.

Contact

Bibliothèque
Tél. 02 51 64 90 80
saintlaurent.biblio.cc.mortagne@
orange.fr

Concerts à la Barbinière, 
Festival de Poupet

LES INSUS,
MERCREDI 20 JUILLET 2016
INDOCHINE,
VENDREDI 22 JUILLET 2016

Dans le cadre du Festival de Poupet, les 
concerts des groupes français « Les Insus » et 
« Indochine » sont délocalisés dans le parc du 
Château de la Barbinière à Saint-Laurent-sur-
Sèvre. Le succès de ces artistes explique le 
changement de lieu, puisque l’un des concerts 
est déjà annoncé complet (28 000 personnes) 
et le second frôle les 15 000 places vendues.

Si la circulation du centre-bourg reste libre, 
quelques perturbations sont cependant à 

prévoir ces 2 journées. La circulation sera 
fi ltrée à 5 endroits :
   Rond-point de Seeg (Carrefour Contact),
   Place Clemenceau,
   La Sèvre Noire
   RD111 : carrefour de la Pinsonnière,
   Rond-point de Saint-Michel.

Par ailleurs, la route allant de la place 
Clemenceau au carrefour de la Pinsonnière 
sera interdite à toute circulation, sauf aux 
riverains munis d’un justifi catif de domicile 
ou d’un laissez-passer à retirer en mairie.
Avec le Président du Festival, M. Philippe 
MAINDRON, nous vous remercions par avance 
de votre compréhension.
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Studio 1020
BEAUCOUP D’ACTIVITÉS ET 
DE PROJETS ONT EU LIEU 
DURANT CETTE ANNÉE 
SCOLAIRE 2015-2016 !

Une cinquantaine de jeunes ont pu participer 
à de nombreuses soirées et sorties durant les 
petites vacances (soirée Casino, patinoire, 
Laser Game, atelier pêche, atelier coiffure…). 
Deux projets plus importants ont vu le jour en 
ce début d’année : une journée au grand parc 
du Futuroscope, mais aussi une semaine aux 
sports d’hiver à la station Peyragudes dans 
les Pyrénées. Bilan très positif après 1 an de 
préparation.

Cet été, 30 jeunes de 11 à 15 ans effectueront 
un séjour d’une semaine (du 11 au 15 juillet). 
Le groupe, qui s’est réuni plusieurs fois 
depuis janvier, participera à une semaine 
intense avec, au programme, canoë-kayak, 
accrobranche et paintball. 

RÉOUVERTURE
DÉBUT SEPTEMBRE
Dès le 10 septembre, le Studio 1020 sera donc 
ouvert pour les jeunes à partir de la 6ème tous 
les samedis et certains mercredis de 14h à 17h. 
L’espace jeunes propose de nombreux jeux 
(PS3, babyfoot, billard, tennis de table…) et 
permet toujours de créer tous les projets que 
les jeunes souhaitent (voyages, événements, 
sorties, soirées…)

Le programme des vacances d’automne est 
déjà en construction. L’inscription permet de 
s’inscrire aux activités des vacances, mais 
aussi de participer gratuitement à toutes les 
ouvertures de l’espace jeunes les mercredis  
et samedis. Une envie de projets avec tes 
amis (créer un événement, partir en voyage, 
organiser une soirée…) ? N’hésite pas à 
partager tes idées !!!

Contact

Studio 1020 / 11-18 ans
19 rue de Milvin
Alex - Tél. 06 85 47 60 67
lestudio1020@famillesrurales-sl.fr

LA GAULE 
SAINT-
LAURENTAISE

LA PÊCHE EN 
QUELQUES LIGNES

Depuis le 1er janvier, la Gaule 
Saint-Laurentaise a renouvelé son 
conseil d’administration. Dominique 
MAUDET, à la tête de l’association 
depuis de nombreuses années, 
a cédé son siège à Claude HAY ; 
Alain GAUCHER (vice-président), 
Mickaël RETAILLEAU (trésorier) et 
Alain PAPIN (secrétaire) viennent 
compléter le bureau.
En 2015, les pêcheurs adhérents de 
notre association n’ont pas ménagé 
leurs efforts puisque cent kilos 
de brochetons et autant de petits 
sandres ont été déversés. Nous 
souhaitons réitérer cette opération 
cette année. 
2016 a vu apparaître une nouvelle 
réglementation visant à limiter les 
prises de petits carnassiers. En effet, 
celles-ci sont limitées à
3 captures par jour, dont 1 brochet. 
Pour animer notre association, 
nous avons retenu deux dates pour 
organiser un concours de pêche 
sous forme de marathon : 
   le 17 juillet dans l’enclos de 
Saint-Gabriel avec notre 
traditionnel repas moules-frites, 

   le 2 octobre à Poupet.

Contact

La Gaule Saint-Laurentaise
Claude HAY - Tél. 06 89 37 31 03Not’Perfect

« LE FABULEUX DESTIN »
DE NOT’PERFECT SE POURSUIT
EN 2016 À POUPET !

A l’occasion du 30e anniversaire du Festival 
de Poupet, l’orchestre Not’Perfect s’est vu 
offrir l’opportunité exceptionnelle de se 
produire sur la nouvelle scène du théâtre 
de verdure de Saint-Malô-du-Bois. Avec le 
concours désormais habituel de l’Espérance 
de La Verrie, également conviée à cette fête, 
nous y présenterons notre nouveau spectacle 
commun « 3 bonnes raisons... ».
Rebaptisé spécialement pour cette soirée 

« 60 pour un duo », l’orchestre Saint-Laurent 
- La Verrie vous donne rendez-vous le 
12 juillet 2016 à 20h30 en première partie 
d’Ibrahim Maalouf !

Contact

Not’Perfect
Pierre ALBERT - Tél. 02 51 64 53 50
npalbert@free.fr
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L’Association Saint-Laurent Sans Frontières 
a été créée en 2004 pour gérer les relations 
avec l’« Association des Saint-Laurent de 
France » à laquelle la municipalité a adhéré 
pendant plusieurs années. Mais après la 
participation d’un petit groupe de Saint-
Laurentais aux rassemblements festifs 
annuels de cette association, l’intérêt a chuté 
et Saint-Laurent-sur-Sèvre s’est retiré.

SLSF s’est donc recentré sur 2 activités ; la 
projection de compte-rendus de voyages et 
la recherche d’une commune avec laquelle 
commencer des échanges, aboutissant si 
possible à un jumelage. Après l’abandon 
des relations avec la commune québécoise 
de Saint-Pascal, notamment à cause de 
la distance, SLSF prend contact en 2008 
avec Seeg, une petite commune de Bavière 
désireuse de nouer des relations avec la 
France. C’est le début d’une belle histoire qui 
aboutira à la signature du jumelage en 2013. 
Mais la gestion de ce jumelage nécessite 
la création du Comité de Jumelage Saint-
Laurent – Seeg en 2011.

Depuis, SLSF centre son activité sur 
l’animation de 5 à 6 soirées de découvertes 

autour de récits de voyages sur le principe du 
partage (gratuité et discussion avec le ou les 
« voyageurs »), suivies par un public allant 
de 50 à plus de 100 personnes. Depuis 2015, 
une découverte historique est aussi proposée 
(en 2015, « La guerre d’Algérie » et en 2016 « 
1968 dans le monde »). L’année 2016-2017 sera 
lancée le vendredi soir 7 octobre autour de la 
découverte d’un « mariage indien » présenté 
par Henri FERCHAUD.

L’association compte actuellement 75 adhérents,
l’adhésion est de 5€. Si voulez nous 
rejoindre, ou mieux, si vous voulez proposer 
une projection, ou pour toute précision, 
contactez-nous.  

Contact

Saint-Laurent Sans Frontières
Gaby FERCHAUD - Tél. 02 51 67 89 01
http://saintlaurentsansfrontieres.blogspot.fr/

Saint-Laurent Sans Frontières

Comité de Jumelage de Saint-Laurent (CJSL)
L’année 2016 a bien commencé pour le Comité 
de Jumelage. Un groupe de jeunes Saint-
Laurentais, emmené par Henri FERCHAUD, 
membre de notre Conseil d’Administration, 
est parti à la découverte de Seeg, du 12 au 16 
mai. Accueillis dans les familles, ils ont profi té 
de ce séjour pour créer des liens et visiter la 
région, notamment le fameux château de 
Neuschwanstein. Nous espérons ainsi, par 

cette initiative, donner un essor au Jumelage. 
Deux autres projets sont en cours, un sportif 
et l’autre plutôt festif. En effet, à l’initiative 
de Michel PICHAUD, secondé par Jérôme 
BOISSINOT, tous les deux membres du club 
Cyclo, un raid VTT va se dérouler du 29 juin 
au 9 juillet. Six Saint-Laurentais ont invité 
six Allemands de Seeg à les accompagner 
dans leur périple pour parcourir les 1400 km 

séparant Saint-Laurent de Seeg, en 11 étapes. 
D’autres Saint-Laurentais rejoindront le 
groupe lors du week-end pour faire un 
petit bout de chemin ensemble. Nous 
vous encourageons à venir les soutenir, le 
mercredi 29 juin à 9h00, Place de la Mairie, 
pour le départ offi ciel. Si vous le souhaitez, 
vous pourrez pédaler avec eux dans les rues 
de Saint-Laurent, voire les accompagner sur 
quelques kilomètres.

Enfi n, à une échéance un peu plus lointaine, 
le 3ème week-end de novembre, nos amis 
allemands fêteront les 10 ans de la « Nuit des 
1000 Lumières ». Comme chaque année, des 
Saint-Laurentais partiront représenter notre 
commune à cette occasion.

Contacts

Comité de Jumelage de Saint-Laurent
Bernard HERSANT
E-mail : bernardhersant@wanadoo.fr
Christian PASQUIER
E-mail : christian_pasquier@orange.fr

Le Bureau actuel de SLSF, de gauche à droite : Béatrice GRAVELEAU, Aline CRAIPEAU, Marisette MASSON,
François FORRE, Yves SEGUIN, Gaby FERCHAUD, Bernard HERSANT, et Martine SOULEZELLE
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Vent d’Éveil
Bientôt les vacances d’été, Vent d’Éveil 
prépare la saison prochaine avec au 
programme les séances du samedi matin 
pour les enfants de 4 à 9 ans, les journées 
sports pendant les vacances scolaires pour 
les enfants de 8 à 14 ans (octobre, février, 
avril). La dernière séance du 18 juin était une 
nouveauté avec une initiation à la course 
d’orientation.

CRÉATION DU
RAID SÈVRE DÉCOUVERTE
Vent d’Éveil se lance le défi  d’organiser, avec 
le soutien de l’association Raid Vallée de 
Poupet, le Raid Sèvre Découverte : un raid 
exclusivement réservé à tous les enfants 
âgés de 8 à 14 ans en quête de découverte 
de sports nature. Ce raid se déroulera sur la 
base de Poupet le 17 septembre 2016 de 14h 
à 17h. Plusieurs parcours seront proposés 
en fonction des âges. Pour les plus jeunes 
(8/11 ans) : du VTT, de la course à pied, de la 

course d’orientation et autres. Pour les plus 
âgés (12/14 ans) : un parcours Bike and Run 
par équipes de 2 dans les coteaux de Poupet. 
Alors retenez bien cette date, les inscriptions 
seront bientôt ouvertes sur le site internet de 
Vent d’Éveil et de Raid Vallée de Poupet.

MANIFESTATIONS À VENIR : 
   Inscriptions aux séances du samedi 
matin : le 25 juin de 10 à 12h, salle 
socioculturelle à Saint-Mâlo-du-Bois,

   Début de la saison : le samedi 10 septembre 
2016,

   Raid Sèvre Découverte : le samedi 
17 septembre de 14h à 17h à Poupet,

   Semaine sans TV : le mercredi 26 octobre à 
20h, salle omnisports à Saint-Laurent-sur 
Sèvre,

   Journée Sports : vacances d’octobre, jour 
à confi rmer sur le site de Vent d’Éveil pour 
les enfants de 8 à 14 ans.

Vent d’Éveil a désormais sa page facebook 

 www.facebook.com/ventdeveil
Rejoignez-nous et découvrez les photos des 

évènements que propose l’association !

Contact

Vent d’Éveil
Alexandre BEAUFRETON - Tél. 02 51 57 86 76
www.ventdeveil.fr – contact@ventdeveil.fr

Nordic Sèvre 85
L’année sportive 2015/2016 s’est terminée le 
25 juin par notre Assemblée Générale.
Si cela vous dit de vous dégourdir les jambes 
cet été, nous maintenons les entraînements 
les mardis soirs de 18h30 à 20h et les 
samedis matins de 9h à 11h mais sans 
nos responsables habituels, les personnes 
présentes devront donc s’organiser entre elles.
La reprise des entraînements encadrés se 
fera dès début septembre avec possibilité, 
pour ceux qui le voudront, d’essayer l’activité 
durant tout le mois avec prêt de bâtons par 
l’association.
N’hésitez pas à venir tester, nos 8 animateurs 
nous permettent de faire plusieurs groupes 
selon les aptitudes et les envies de chacun.
Dans le prochain bulletin, nous vous ferons 
part des différentes activités et projets pour 
l’année 2016/2017.

PROCHAINE RANDONNÉE 
DE LA SÈVRE
Retenez déjà la date du samedi  10 septembre 
2016 ! Pour sa 23ème édition, la Randonnée 
de la Sèvre, qui a obtenu le label « Qualité 
Nature », fait peau neuve. Cette manifestation 
créée en 1993 par les Randonneurs de 
Sèvre sera dorénavant organisée par notre 

toute nouvelle association de marche 
nordique. Nordic Sèvre 85 a créé une 
commission événementielle spécifi que à 
cette manifestation, afi n de promouvoir 
l’événement « RDLS ».
Un nouveau tract publicitaire sur papier 
glacé, de nouvelles fl èches directionnelles 
ainsi qu’un nouveau logo, ont vu le jour.
Depuis sa création, le nombre de participants 
est en constante augmentation. Ce ne sont 
pas moins de 1200 marcheurs de toute la 
grande région (de Bordeaux à Paris) qui, en 
2015, ont foulé nos sentiers des bords de 
Sèvre.
Alors si, comme nous, vous êtes amoureux 
des sentiers, de la nature, des bords de Sèvre 
et de la randonnée, venez nous rejoindre le 
samedi 10 septembre 2016. Pour en savoir 
plus, allez visiter notre site : vous y trouverez 
toutes les informations nécessaires, ainsi que 
le bulletin d’inscription. Vous y découvrirez 
également les diverses animations proposées 
tout au long de la randonnée, ponts fl ottants, 
ponts de singe, barge et toutes les chaussées 
traversées.

Pré-inscriptions obligatoires
Etant donnée l’ampleur de cet évènement, 
les pré-inscriptions sont obligatoires pour les 

grandes distances et 
les 15 km du matin, afi n 
que la logistique suive : bus,
ravitaillements, petit-déjeuner à Poupet, 
plateau repas à Gazeaux et réconfort à 
l’arrivée.
Venez nombreux, nous en serons très 
heureux, vous apprécierez cette randonnée 
pas comme les autres.

Contacts

Nordic Sèvre 85
Annie COUTANT – 06 61 95 21 96 
Denis GABORIEAU – 06 30 87 06 62
http : / /marchenord iquest l .w ix .com/
nordicsevre85
E-mail : randonneedelasevre@free.fr
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Montfortaise Tir
UNE ANNÉE ENCORE
RICHE EN ÉVÉNEMENTS
Cette année encore, le club a vécu des 
moments forts en émotion. Merci à tous 
les tireurs qui, dans les catégories Jeunes 
et Adultes, tout comme en école de Tir, ont 
montré de la motivation, de la ténacité et de 
la bonne humeur !

RETOUR
SUR LA SAISON SPORTIVE
En tir sportif, les jeunes évoluent dans la 
même catégorie que les adultes dès 15 ans.
Cette année, 6 tireurs avaient décroché leur 
ticket d’entrée au Championnat de France 
qui se déroulait cette année à Tarbes début 
février. Bravo à tous les tireurs notamment à 
Lucas CHALMEL qui, pour son entrée dans le 
championnat Jeunes et Adultes, a réalisé une 
excellente prestation.
Un bravo tout spécial à Yoann MORISSEAU 
pour qui l’année a été importante. En effet, 
grâce à ses résultats, Yoann intégrera en 
septembre prochain le Pôle France à Nantes. 
Nous lui souhaitons bien sûr pleine réussite 
sportive… et scolaire !
Du côté de l’école de Tir (les enfants de 8 
à 14 ans), 9 tireurs évoluant en carabine ou 
pistolet sont montés sur le podium lors de la 
Compétition Départementale. Les Régionaux 
de Château-Gontier ont nuancé ces excellents 

résultats mais 4 de nos jeunes compétiteurs 
sont d’ores et déjà sélectionnés pour le 
Championnat de France en juillet prochain. 
Alors, en route pour Montbéliard… Angèle, 
Naomi, Zolian et Marius, nous sommes tous 
avec vous !

AU NIVEAU DU CLUB
Comme chaque année, 2 challenges sont 
venus animer notre stand de tir. Ces deux 
compétitions, l’une à l’automne et l’autre 
au printemps, ont fait carton plein dans une 
ambiance toujours aussi amicale.
Seul bémol de cette saison qui se termine : 
le nombre de licenciés qui stagne, voire qui 
baisse parmi nos enfants. Rappelons que 
ce sport, alliant précision, concentration et 
maîtrise de soi est sans danger, et bien sûr, 
les enfants sont encadrés par un adulte. Des 
cours d’essais sont possibles.

L’association propose également des sorties 
à l’extérieur le dimanche matin, lors de 
randonnées organisées par les clubs des 
environs.

Contact

Montfortaise Tir
Inscriptions via notre site internet www.
montfortaise-tir.fr ou au 06 31 16 90 89

SAINT-LAURENT
TENNIS
DE TABLE
Le club de tennis de table qui se 
nommait jusqu’à cette année « ASCM 
Tennis de Table » a décidé, en accord 
avec ses membres, de changer 
d’appellation pour « Saint-Laurent 
Tennis de Table », et c’est une petite 
révolution pour ce club qui a été 
créé dans les années 60.
Aujourd’hui, le club compte environ 
45 licenciés avec comme  fi erté, 
notre équipe première qui évolue 
depuis plusieurs années maintenant 
en régionale 3.

Si vous voulez découvrir notre 
sport et effectuer des essais, venez 
taper la balle tous les vendredis 
soirs à partir de 20h30 à la salle 
omnisports.

Contact

Saint-Laurent Tennis de Table
Grégory VIGNERON
Tél. 06 15 32 49 25
saintlaurenttennisdetable@gmail.com

TakabouG’
Pour son premier gala, Camille et ses 135 
élèves danseuses de modern’ jazz vous 
présentent le spectacle « Le Nouveau Monde 
D’Alice », inspiré du conte Alice Aux Pays Des 
Merveilles.
Nous vous invitons dans notre monde 
imaginaire les 24 et 25 juin à 20h30 à La 
Clef des Champs à Saint-Laurent-sur-Sèvre.

INSCRIPTIONS 2016/2017
Les inscriptions auront lieu le mardi 28 juin 
de 18h à 20h, salle socioculturelle.
Nous remercions Alexia PINTY, Catherine 
GEORGET, Florine BOISSINOT, Lise BAUDRY, 
Marie NICOLAS et Roxane BEAUFRETON qui ont 
récemment intégré le bureau pour assurer 
les prochaines saisons.

Contact

TakabouG’
Tél. 06 84 80 45 22
E-mail : takaboug@outlook.fr
Blog : takaboug.canalblog.com

Les challenges d’automne et de printemps
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Saint-Laurent Tennis

Retraite Sportive Saint-Laurentaise

SAINT-LAURENT
FÊTE LE TENNIS
De nombreuses animations sont venues 
dynamiser cette fi n de saison 2015 - 2016. 
A l’occasion de la fête du tennis du 29 mai, 
le club a organisé un tournoi en formule 
multichances se déroulant sur la journée 
et mettant en avant les jeunes joueuses 
du club et d’ailleurs. Elles ont pu disputer 
3 matchs chacune et apprendre à arbitrer 
lorsqu’elles ne jouaient pas, cela sous l’œil 
vigilant du juge arbitre de ce tournoi, Philippe 
GAUDICHEAU. Grâce au prêt de la télé par la 
mairie, elles ont pu suivre les matchs du jour à 
Roland Garros. Grâce aux partenaires de cette 
manifestation, Féministyl’ et Florenade, elles 
ont été récompensées avec de nombreux lots 
très féminins... Ados et parents sont repartis 
contents de cette journée !

Le 11 juin, c’est au tour des jeunes de la Galaxie 
tennis du club de se mesurer à d’autres. 
En effet, le Club a organisé son deuxième 
plateau de la saison tennistique pour les 
petits joueurs de niveau rouge. Philippe 
GAUDICHEAU, entraîneur diplômé d’état du 
club, a accueilli et animé cet après midi placé 
sous l’angle de la bonne humeur et du sport.

Enfi n, l’association a poursuivi, en partenariat 
avec le Crédit Agricole, ses matinées de 
découverte du tennis avec les écoles de 
Saint-Laurent-sur-Sèvre et Saint-Mâlo-du-
Bois pour le bonheur de tous.
Suite à cette expérience, pour les enfants 
souhaitant venir former une nouvelle 
promotion de petits joueurs de la Galaxie 
tennis (et pour tous les autres), Saint Laurent 
Tennis organise une seconde matinée 
d’inscription, à la salle omnisports le 27 août 
de 10h à 12h, en plus de sa participation à la 
matinée commune du 18 juin.

Infos

Saint-Laurent Tennis
http://www.club.fft.fr/saintlaurenttennis

C’est en septembre 2000 que la Retraite 
Sportive Saint Laurentaise RSL85 a vu le jour. 
Pour la saison 2015-2016, elle réunit pas moins 
de 270 adhérents dont l’âge va de 58 à 89 ans. 
L’association RSL85 est membre de la 
Fédération Française de la Retraite Sportive 
(FFRS) qui rassemble plus de 80 000 licenciés 
avec pour slogan « Le sport, la santé des 
seniors ». 
Pour mieux connaître notre association, vous 
êtes cordialement invités à notre assemblée 
générale qui aura lieu le jeudi 15 septembre 
à 15h00 à la salle de l’Îlot. Vous y découvrirez 
les activités proposées : activités physiques, 
sportives et culturelles, qui sont encadrées 
par une quarantaine d’animateurs bénévoles 
formés par la FFRS. Les inscriptions seront 
reçues à l’issue de la réunion.

Nous mettrons en place une 18ème activité 
à la rentrée : le Scrabble Duplicate. Nous 
réfl échissons également à d’autres 
propositions, par exemple le tir à la sarbacane.

Si vous faites partie des nouveaux retraités, 
n’hésitez pas à consulter les documents 
disponibles en mairie, ou à contacter l’un des 
membres du bureau qui pourra vous remettre 
les documents nécessaires à l’inscription. 
Venez nous retrouver pour conserver votre 
capital santé, en pratiquant nos activités 
dans la sécurité et la convivialité. La Retraite 
Sportive participe aussi à des rencontres 
amicales entre clubs (interclubs) et entre 
activités (inter-activités).

Contacts

Retraite Sportive saint-laurentaise
Christian GRÉGOIRE – Tél. 02 41 56 42 55
Nicole DELORD – Tél. 02 51 67 87 33
M.Françoise BOUFFANDEAU – 02 51 67 84 01
http://retraitesportive85290.over-blog.com/

A NOTER
SUR VOTRE AGENDA
Pour les adhérents et futurs adhérents
   reprise des activités le lundi 
12 septembre 2016,

   galette des rois avec les Malouins le 
mardi 10 janvier 2017.

Ouvert à tous
   Concours de belote le 4 février 2017,
   Après-midi variétés le 8 avril 2017.

YOGA 
ASSOCIATION 
MONTFORTAISE
Cette année, 35 adhérents ont pu 
pratiquer le yoga chaque semaine 
sous la direction de notre professeur 
M. Gilles CROZEMARIE. Ses cours et 
ses conseils sont appréciés de tous. 
Grâce à cette pratique régulière, 
nous pouvons constater le bienfait 
agréable jour après jour.
Divers moments de convivialité ou 
d’approfondissement (pot d’accueil, 
galette, stage, thalasso, et petit 
apéro de fi n d’année) ont soudé 
le groupe, sans oublier les visites 
aux salons « nature » qui furent 
bien appréciées. Le blog est un 
moyen effi cace pour renforcer la 
communication entre les adhérents.
La dernière Assemblée Générale 
a vu l’élargissement du bureau : 
une nouvelle personne a accepté 
de mettre sa compétence et 
son dynamisme au service de 
l’association.
L’année prochaine, les cours 
auront lieu à la salle de danse du 
Complexe sportif, le mercredi à 
18h et le vendredi à 18h30.
Comme l’an passé, YAM s’est joint 
aux autres associations le 18 juin 
pour vous proposer une matinée 
d’inscriptions collectives. Une 
séance d’essai, sans engagement, 
est toutefois possible, en début de 
saison. La reprise des cours aura 
lieu le mercredi 21 septembre 
2016 à 18h00.

Contact

YAM
yogassociation@yahoo.fr
http://yam85.over-blog.org/
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VENDREDI 24
& SAMEDI 25 JUIN, 20H30
La Clef des Champs
Spectacle de danse modern’ jazz « Le 
Nouveau Monde d’Alice » organisé par 
l’association TaKabouG’.

Tarifs  Adultes = 7 € / Enfants = 3 €

DIMANCHE 26 JUIN, 17H
Basilique de Saint-Laurent
Requiem de Mozart avec la participation de 
l’Orchestre Symphonique de Vendée et les 
deux chœurs « Océano Vox » et l’Ensemble 
Vocal Terres de Montaigu, sous la direction 
de Jean-Marie SCHODET.

Entrée  12 €

MERCREDI 6 JUILLET, 18H
Complexe sportif J. Raymond
Meeting régional CMO d’athlétisme
organisé par l’Entente Sèvre. Il est devenu 
l’un des grands meetings de la région, avec 
350 athlètes sur le stade de Saint-Laurent.
Entrée gratuite

JEUDI 14 JUILLET,
DE 8H30 À 12H
Parc de la Barbinière
30e édition de « La Forestière » aux 
étangs de la Barbinière, organisée par 
l’Entente Sèvre. Premier Trail de Vendée, 
cette manifestation rassemble les amateurs 
de course en nature et propose désormais 
un parcours de marche nordique.
Participation payante

DIMANCHE 17 JUILLET, 7H30
Enclos de Saint Gabriel
Concours de pêche / marathon à 
l’américaine
Pêche de 10h à 16h30, avec une coupure 
de 12h à 13h pour le premier pêcheur, 
et une seconde coupure de 13h à 14h, 
pour le deuxième pêcheur. Possibilité de 
restauration sur place (moules-frites).

Tarif  20 €
Inscriptions avant le 10 juillet.

JEUDI 28 JUILLET, 20H30
au Centre-Bourg – îlot
CIGALIA : concert d’orgue de barbarie
organisé par la Municipalité, dans le cadre 
d’EstiSèvre. Cigalia vous surprendra par son 
univers tout en fraîcheur.
Entrée gratuite

LES MARDIS 2 & 9 AOÛT,
DE 18H À 19H15
ET DE 20H À 21H15
Place Grignion de Montfort / devant la 
basilique
Visites guidées de la Maison Longue 
organisées par l’Offi ce de Tourisme du 
Canton de Mortagne-sur-Sèvre.
Gratuit (nombre de places limité)

MARDI 9 AOÛT, DE 15H À 19H
La Clef des Champs
Don du sang organisé par L’Etablissement 
Français du Sang Pays de la Loire.Français du Sang Pays de la Loire.
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EN JUILLET ET AOÛT, 
LES SAMEDIS
& DIMANCHES,
& LE LUNDI 15 AOÛT,
DE 15H À 19H
Salle sous l’Îlot
Exposition L’Art à l’Îlot
organisée par la Municipalité.
Entrée libre

CHAQUE DIMANCHE 
DE JUILLET ET AOÛT, 
17H45
Basilique de Saint-Laurent
Les Estivales d’orgue
Manifestation proposée par la 
Municipalité et la paroisse.
Entrée libre et gratuite

Agenda des Manifestations



JEUDI 11 AOÛT, 20H30
à la Basilique
Concert orgue et bombarde organisé par la 
Municipalité, dans le cadre d’EstiSèvre
Musique bretonne sacrée et profane avec 
Guenaële LE MAUFF (orgue) et Louis SAOUT 
(bombarde).
Entrée gratuite

VENDREDI 19 AOÛT, 20H30
Quartier de la Pinsonnière (en face le 
camping)
Concert «Allez les fi lles !» de la 
Compagnie Jacqueline Cambouis, Quatuor 
vocal a capella. Concert organisé par la 
Municipalité, dans le cadre d’EstiSèvre.
Entrée gratuite

MARDI 23 & MERCREDI 24 
AOÛT, DE 14H À 17H
La Clef des Champs
Répétitions publiques. Dans le cadre 

d’EstiSèvre, glissez-vous dans les coulisses 
du Chœur de l’Institut Musical de Vendée et 
de l’Orchestre Symphonique de Vendée.
Entrée gratuite

MERCREDI 24 AOÛT, 19H
Les étangs de la Barbinière
Balade estivale organisée par l’Offi ce de 
Tourisme du Canton de Mortagne-sur-Sèvre.
Randonnée guidée et accompagnée par les 
Randonneurs de Sèvre pour un parcours 
allant des bois de la Barbinière au moulin 
d’Etourneau, en passant par les hauts du 
Theil et le Viaduc de Barbin.
Durée : 1h30 environ (6km)
Gratuit

SAMEDI 27 AOÛT,
DE 10H À 12H
Foyer de la salle omnisports
Séance d’inscriptions au club de Saint-
Laurent Tennis.

SAMEDI 10 SEPTEMBRE, 
11H30
Salle Clemenceau
Assemblée Générale de Saint-Laurent Tennis.

SAMEDI 10 SEPTEMBRE,
DE 7H À 18H
Randonnée de la Sèvre organisée par 
Nordic Sèvre 85. Randonnée pédestre en 
ligne par la vallée de la Sèvre des Epesses à 
Tiffauges. Circuits de 15, 28, 33 et 43km.
Inscription avant le lundi 5 septembre 2016, 
ou sur place uniquement pour les 15 km 
après-midi / sans car.

SAMEDI 1ER OCTOBRE, 
16H30
Dans les rues de Saint-Laurent
5 et 10 km (épreuve offi cielle et 
classante). Course organisée par l’Entente 
Sèvre. 2 boucles sur un circuit rapide 
empruntant les allées de Saint-Gab’. Départ 
et arrivée au stade.
Participation payante

SAMEDI 8 OCTOBRE, DE 14H 
À 17H30
Complexe sportif J. Raymond
Meeting d’Athlétisme (de Benjamins à 
Vétérans) organisé par l’Entente Sèvre.
Un meeting de début de saison apprécié par 
les athlètes…
Entrée gratuiteC
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Le mardi entre 16h30 et 21 heures

MARCHÉ
Devant la Basilique

A

DU 3 Mai au 27 Septembre 2016
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SAMEDI 17 SEPTEMBRE,
DE 14H À 17H
à Poupet / Saint-Malô-du-Bois
Raid Sèvre Découverte organisé 
par Vent d’Éveil. Courses 
d’orientation à destination des 
jeunes.

Inscriptions avant le 4 septembre 2016

Agenda des Manifestations






